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Dans ce numéro ■ À



l’ordre du jour



  Le Conseil de paix et de sécurité (CPS) a renouvelé le mandat de sa force chargée de combattre l’Armée de résistance du Seigneur, malgré le retrait de l’Ouganda et des États-Unis.   Désormais, le CPS organisera chaque année au mois d’avril une séance publique sur le thème de la prévention des génocides. Cette initiative est toutefois loin d’être suffisante pour prévenir les atrocités de masse sur le continent. ■ Analyse



de situation



  La reddition de comptes d’anciens chefs d’État responsables d’atrocités semble avoir le vent en poupe en Afrique de l’Ouest. ■ Vues



d’Addis



  L’imminence des réductions de financement devrait obliger l’UA à combler ses importantes lacunes



Rapport



sur le Conseil de paix et de sécurité



doctrinales dans le domaine du maintien de la paix. ■ Entretien



avec le CPS



  Timothy Walker, expert au sein de l’équipe de l’Institut d’études de sécurité, met en lumière les défis auxquels les gouvernements africains font face en matière de sécurité maritime.
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Rapport sur le Conseil de paix et de sécurité



À l’ordre du jour Pourquoi l’UA fait-elle cavalier seul dans sa lutte contre la LRA ? Le 12 mai 2017, le CPS a renouvelé pour une année supplémentaire le mandat de l’Initiative de coopération régionale pour l’élimination de l’Armée de résistance du Seigneur (ICRLRA). Deux des plus importants contributeurs à cette force ont pourtant commencé à s’en retirer. Par ailleurs, un récent rapport de la Commission de l’Union africaine (UA) estime que la LRA représente encore une menace, bien que beaucoup plus faible que par le passé. Pour l’Ouganda et les États-Unis, la LRA a été affaiblie au point d’être devenue insignifiante. C’est pourquoi l’Ouganda est en train de retirer ses quelque 2 000 troupes de l’ICR-LRA, la force régionale de l’UA contre la LRA, créée en 2011. Après ce retrait, la force ne comptera plus qu’environ un millier de soldats provenant des pays contributeurs restants, à savoir la République centrafricaine (RCA), le Soudan du Sud et la République démocratique du Congo (RDC).



Pour l’Ouganda et les États-Unis, la LRA a été affaiblie au point d’être devenue insignifiante Il est utile de rappeler que la LRA est à l’origine une secte ougandaise plus ou moins basée sur des lignes ethniques. Après des années de guerre, environ



Président actuel du CPS S.E.M. Mull Sebujja Katende Ambassadeur de la République d’Ouganda en Éthiopie et Représentant permanent auprès de l’UA



Les membres actuels du CPS sont l’Afrique du Sud, l’Algérie, le Botswana, le Burundi, l’Égypte, le Kenya, le Niger, le Nigeria, l’Ouganda, la République du Congo, le Rwanda, la Sierra Leone, le Tchad, le Togo et la Zambie.



100 000 morts et plus de 2 millions de personnes déplacées, le groupe étend sa présence dans le reste de la région, ciblant souvent les populations dans les régions reculées. Selon certaines sources, le commandement des États-Unis pour l’Afrique (AFRICOM) aurait déclaré que le groupe était devenu « insignifiant ». L’AFRICOM, qui a déployé environ 250 membres des forces spéciales américaines pour aider l’ICR-LRA dans sa traque du leader de la LRA, Joseph Kony, aurait fait cette déclaration en dépit du fait que ce dernier n’a toujours pas été retrouvé. Des informations persistantes laissent croire qu’il se trouverait probablement au Soudan, dans le sud du Darfour. Au vu de la persistance de l’instabilité en RCA et de la récente reprise de la guerre dans le pays, il est peu probable que la Mission multidimensionnelle intégrée de stabilisation des Nations unies en Centrafrique (MINUSCA) puisse répondre à l’appel de l’UA pour l’aider à combattre la LRA. Depuis quelques
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années, la LRA utilise la RCA comme base pour lancer des attaques, terroriser les populations, brûler des villages et kidnapper des enfants dans toute la région. L’ONU a déjà suffisamment à faire dans cette zone, avec notamment un énorme conflit au Soudan du Sud, pour pouvoir prendre part aux efforts visant à éradiquer les derniers éléments de la LRA.



Bien que la RDC fasse partie de la force, Kinshasa refuse tout raid transfrontalier contre la LRA Par ailleurs, la RDC ne facilite pas les choses en interdisant aux membres de la force de pénétrer sur son territoire. Bien que la RDC fasse partie de la force, Kinshasa refuse en effet tout raid transfrontalier contre la LRA. Cette interdiction n’est justifiée par aucune explication officielle, mais la région nordest de la RDC est connue pour son instabilité. Lorsque les forces ougandaises ont pourchassé la LRA en 2011 et 2012, elles ont tué un nombre élevé de civils congolais et détruit des villages, provoquant plus d’instabilité que la LRA elle-même. Si les principaux contributeurs et ceux qui ont le plus à perdre veulent se retirer, pourquoi l’UA insiste-t-elle pour maintenir la force ? Même si celleci avait suffisamment de troupes à déployer, cela ne changerait rien au manque de financement dont elle souffre. L’Union européenne finance la plus grande partie des dépenses de la force, mais les indemnités allouées aux contingents et les coûts de fonctionnement n’ont pas été payés depuis plusieurs mois.



La LRA toujours en activité selon un nouveau rapport de l’UA Le 12 mai dernier, le président de la Commission de l’UA, Moussa Faki Mahamat, a présenté au CPS son plus récent rapport sur la LRA. Ce document, que le Rapport sur le CPS a pu consulter, affirme que « la LRA maintient une présence active en RCA, en RDC et dans certaines zones du Soudan du Sud où le groupe continue de lancer des attaques, d’organiser des embuscades, de perpétrer des pillages et des actes de torture, de procéder à des enlèvements et à des détentions de civils, et de prendre part aux trafics d’ivoire, braconné dans le parc national de la Garamba en RDC, et de minéraux, pillés en RCA, pour subvenir à ses besoins et à ceux de son chef, Joseph Kony ». Sur la base de cette description, l’on peut se poser des questions sur la faiblesse supposée du groupe. Selon ce rapport, durant le mois de février 2017, la LRA aurait mené 16 attaques qui auraient conduit à l’enlèvement de 70 civils en RDC et en RCA. Le document souligne qu’il s’agit du nombre mensuel d’enlèvements le plus élevé depuis septembre 2016. Selon certains médias, depuis le début de l’année, la LRA aurait enlevé plus de 700 personnes et aurait provoqué le déplacement de centaines de civils.
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Rapport sur le Conseil de paix et de sécurité Où est donc Joseph Kony ? L’un des principaux succès de l’ICR-LRA reste la capture et le transfert à la Cour pénale internationale (CPI) de Dominique Ongwen, ancien enfant soldat devenu l’un des lieutenants de Kony. Kony demeure quant à lui en liberté. En 2005, la CPI a lancé un mandat d’arrêt à son encontre et une récompense de 5 millions de dollars US a été promise pour aider à son arrestation. Toutefois, personne n’a encore été en mesure de capturer Kony. Le Soudan aurait soutenu la LRA au cours des dernières décennies pour punir l’Ouganda de l’aide apportée aux rebelles sud-soudanais avant l’indépendance du Soudan du Sud. Au mois de mars dernier, le Soudan a néanmoins participé à une réunion régionale sur la LRA. Khartoum ne s’est toutefois pas engagé à déployer des troupes ou à fournir une quelconque aide logistique à l’ICR-LRA.



L’Ouganda, qui appelle par ailleurs au retrait de la force, est le seul pays à s’être porté volontaire pour accueillir le quartier général de l’ICR-LRA Et maintenant ? Le Soudan du Sud, aux prises avec ses propres problèmes, a déclaré ne plus être en mesure d’héberger le quartier général de la force. Il est ironique de constater que le seul pays à s’être porté volontaire pour accueillir le quartier général est l’Ouganda, qui appelle pourtant au retrait de l’ICRLRA. Kampala espère que ce déménagement se fera avant le retrait des États-Unis afin que les troupes américaines puissent apporter leur soutien à cette relocalisation. En ce qui concerne l’UA, le CPS a demandé à la Commission de l’UA d’organiser un sommet spécial des pays participant à l’ICR-LRA afin de discuter de la manière dont la force sera maintenue sans les troupes ougandaises et sans le soutien des États-Unis. La principale crainte est que la LRA profite du fait que l’UA et les pays restants de l’ICR-LRA accordent leurs violons pour se regrouper et continuer à mener ses attaques terroristes barbares, dont l’objectif n’a jamais, jusqu’à maintenant, été réellement explicité.
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À l’ordre du jour Au-delà des symboles : l’UA est-elle vraiment en mesure de prévenir les génocides en Afrique ? L’incapacité de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) à prévenir et à stopper le génocide des Tutsis au Rwanda il y a plus de vingt ans a été un élément moteur dans la création de l’architecture de paix et de sécurité de l’UA. Cependant, l’UA ne semble pas avoir une bonne compréhension de la manière de prévenir les atrocités sur le continent. Le 11 avril dernier, le CPS a tenu une réunion sur la prévention des crimes de haine et de l’idéologie du génocide en Afrique. Cette réunion constituait le point d’orgue d’un mois de commémorations sur le génocide au Rwanda, lequel a eu lieu en 1994.



Le CPS souligne l’importance cruciale de l’alerte précoce et de la démocratie Dans un communiqué publié au terme de cette réunion, le CPS souligne « l’impératif de réponses rapides et appropriées aux signes d’alerte rapide crédibles à des situations qui, si elles ne trouvent pas de réponses rapides et efficaces, pourraient entraîner des génocides potentiels ». Ce communiqué du CPS fait écho à une déclaration précédente, publiée en mars dernier, qui abordait les défis de l’alerte précoce. Cette déclaration insistait sur la nécessité de réaliser des analyses adéquates afin que les pays ne puissent démentir l’existence de signaux objectifs et crédibles d’alerte rapide.



Le CPS souligne également l’importance de la promotion de la culture de la paix, de l’approfondissement de la démocratie et de la défense d’une « gouvernance participative et inclusive » Le CPS estime également que la promotion de la culture de la paix, l’approfondissement de la démocratie et la défense d’une « gouvernance participative et inclusive » sont des facteurs majeurs en ce qui a trait à la prévention des génocides. Afin de concrétiser son engagement sur cette question, le CPS a décidé d’organiser chaque année, au mois d’avril, une séance publique sur le thème



7 avril 1994 Début du génocide rwandais



de la prévention des génocides.
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Rapport sur le Conseil de paix et de sécurité Définir les concepts d’« idéologie du génocide » et de « crime de haine » Bien que le CPS ait décidé de prendre position dans ce dossier critique, de nombreuses questions ont émergé à la suite de cette réunion et de la publication du communiqué qui en a résulté. Plusieurs de ces questions portent sur la définition des concepts utilisés. Le concept d’« idéologie du génocide », tel que défini en 2008 dans le droit rwandais, est compris comme « un agrégat d’idées qui se manifeste par des comportements, des propos, des écrits et tout autre acte visant ou incitant à l’extermination de groupes humains en raison de leur ethnie, origine, nationalité, région, couleur, apparence physique, sexe, langue, religion ou opinion politique, en temps normal ou en temps de guerre ». Ce concept n’a pas d’équivalent dans l’Acte constitutif de l’UA ou dans le Protocole relatif à la création du CPS. La décision du CPS n’identifie pas non plus de cadre juridique lui permettant de prévenir la propagation de l’idéologie du génocide et la perpétration de crimes haineux. La définition de l’idéologie du génocide est pourtant de première importance.



Les limites de l’Acte constitutif de l’UA Au niveau de l’UA, l’article 4(h) de l’Acte constitutif de l’organisation établit « le droit de l’Union d’intervenir dans un État membre sur décision de la Conférence, dans certaines circonstances graves, à savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l’humanité. Toutefois, les limites de cette disposition symbolique ont été mises en lumière lors de la décision prise en décembre 2015 par le CPS sur la situation au Burundi. Cette décision fait pourtant référence à l’article 4 (h) et qui autorise le déploiement d’une force de protection dans le pays. Les ambassadeurs du CPS ont estimé que l’aggravation des violences et des violations des droits de l’homme au Burundi, à la fois avant et après la réélection du président Pierre Nkurunziza, justifiait une intervention de l’UA. Pourtant, le processus de déploiement a été interrompu en janvier 2016 par les chefs d’État du CPS lors de leur réunion au sommet.



Il est clair que divers obstacles doivent être surmontés avant tout déploiement en vertu de l’article 4(h) Il est clair que divers obstacles doivent être surmontés avant tout déploiement en vertu de l’article 4(h). Le premier obstacle est d’ordre juridique et porte sur le fait qu’une intervention militaire de ce type nécessiterait l’aval du Conseil de sécurité de l’ONU (CSNU). Or, le CSNU reste divisé à la suite de l’intervention de l’OTAN en Libye en 2011.
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Le deuxième obstacle est d’ordre politique et porte sur



les crimes contre l’humanité. La Cour africaine de justice



la nécessité d’un consensus entre les chefs d’État de



et des droits de l’homme, laquelle n’est pas encore



l’UA. Le cas du Burundi démontre que l’obtention d’un tel



opérationnelle, est également censée poursuivre les



consensus dépend en grande partie du consentement de



auteurs présumés de ces trois crimes.



l’État hôte. Sans ce consentement, de nombreux chefs d’État s’opposeraient à un tel déploiement, même si la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples signalait la menace imminente d’un génocide ou de crimes de guerre. C’est ce qui s’est passé au Burundi en 2015.



Le fait que la CPI ne soit pas mentionnée reflète à n’en pas douter les mauvaises relations qu’entretiennent les États membres de l’UA et l’institution basée à La Haye. Plus important encore, cela met en lumière les contradictions internes de l’UA, laquelle dit vouloir



Le troisième obstacle est d’ordre opérationnel, l’arrêt de



prévenir les actes de génocide tout en protégeant un



crimes de guerre, d’un génocide ou de crimes contre



chef d’État en exercice, le président soudanais Omar el-



l’humanité soulevant son lot de défis sur le terrain. Par



Béchir, qui fait justement face à des poursuites pour ce



exemple, une hypothétique force africaine pourrait-elle être



même chef d’accusation.



déployée dans un pays donné et stopper un génocide sans renverser le gouvernement responsable de ces atrocités ? Suite à l’intervention militaire en Libye, la plupart des chefs d’État et de gouvernement africains sont plus enclins à s’opposer à toute intervention pouvant s’apparenter à un changement de régime.



Une hypothétique force africaine pourraitelle stopper un génocide sans renverser le gouvernement responsable des atrocités ? Le fait que l’UA, en tant qu’organisation intergouvernementale, soit plus que jamais réticente à s’en prendre aux chefs d’État en fonction limite sa capacité à prévenir les génocides.



Quid des instruments juridiques internationaux ? Bien que la décision du CPS fasse référence aux efforts individuels des États membres pour poursuivre les responsables d’un génocide, elle ne comporte aucune mention des instruments juridiques internationaux applicables à ce type de scénario. L’absence la plus notable est celle de la Cour pénale internationale (CPI). Alors que le CPS se félicite des efforts déployés par les États membres pour poursuivre les personnes impliquées dans un génocide, aucune référence n’est faite aux instruments juridiques internationaux existants pour juger ces individus.



À cet égard, la décision du CPS ne participe pas à l’articulation d’une vision juridique continentale sur la manière de poursuivre les responsables d’actes de génocide. Cette lacune est critique au moment même où l’organisation est censée mettre en place un tribunal hybride sur les atrocités commises au Soudan du Sud. Il convient de rappeler qu’à peine plus de la moitié des États membres de l’UA (30 pays sur 55) ont signé et ratifié la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, ce qui reflète le caractère inégal de l’engagement des pays africains dans ce dossier. Certains États comme l’Algérie et le Maroc ont soulevé des réserves concernant la compétence des juridictions internationales pour punir les actes de génocide.



À peine plus de la moitié des États membres de l’UA ont signé et ratifié la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Quelles avancées l’UA a-t-elle réalisées dans la prévention des génocides sur le continent ? Dans sa décision la plus récente, le CPS fait référence au rapport publié en 2000 par le Groupe international d’éminentes personnalités nommées pour enquêter sur le génocide de 1994 contre les Tutsis au Rwanda.



Le mandat de la CPI couvre pourtant de manière



Le CPS soutient que ce rapport fournit « un cadre de



explicite les actes de génocide, les crimes de guerre et



principes, de stratégies et de politiques qui, mis en
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Rapport sur le Conseil de paix et de sécurité œuvre, pourraient créer des conditions dans lesquelles



et de l’identité sexuelle comme causes possibles de



le génocide deviendra à la fois impensable et impossible



génocide, et la clarification des obligations légales des



à organiser ».



États lorsqu’une situation de génocide est déclarée.



Cependant, un examen plus approfondi des recommandations formulées par ce Groupe met



La décision du CPS ne fait écho à aucune de ces recommandations.



en évidence les insuffisances de l’UA dans de



Bien que le CPS démontre sa volonté de prévenir les



nombreux domaines.



génocides et les crimes de haine sur le continent, il



Au niveau de l’OUA, le groupe avait à l’époque préconisé plusieurs améliorations, notamment concernant l’alerte précoce, les capacités en maintien de la paix et la participation des femmes et de la société civile dans la résolution des conflits. Cependant, ces recommandations n’ont pas été mises en œuvre et l’UA fait toujours face à des défis dans chacun de



s’agit essentiellement de gestes d’ordre symbolique. Or, commémorer la mémoire des victimes tutsies du génocide exige plus que de simples gestes symboliques. Cela requiert la mise en place, et le cas échéant le renforcement, de politiques et d’instruments devant empêcher de manière concrète que ces atrocités se reproduisent en Afrique.



ces domaines. Le Groupe avait également recommandé que la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples soit chargée de surveiller les violations des droits de l’homme et soit dotée de moyens supplémentaires pour mener ces activités de manière indépendante. Toutefois, la réalisation de ces activités de surveillance dépend de la volonté politique des chefs d’État de l’UA. Au Burundi, les recommandations audacieuses de la commission n’ont jamais été mises en œuvre et ont simplement été « examinées » par le CPS sans qu’aucune suite n’y soit donnée. En outre, le Groupe avait demandé un réexamen de la Convention de Genève de 1948 dans un certain nombre de domaines critiques, tels que la notion de compétence universelle, la définition du concept de génocide, la création d’un mécanisme de prévention des génocides, la reconnaissance de l’appartenance à un parti politique



La définition du concept de génocide selon l’ONU Selon la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, entrée en vigueur en 1951, un génocide consiste en « l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel : a) Meurtre de membres du groupe; b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe; c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle; d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe ».
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Analyse de situation l’Afrique de l’Ouest envoie un message fort à tous les tyrans La confirmation par la Cour d’appel des Chambres africaines extraordinaires (CAE), sises au sein des juridictions sénégalaises, de la condamnation à perpétuité de l’ancien dictateur tchadien Hissène Habré est la victoire la plus récente pour la justice pénale internationale en Afrique de l’Ouest. Il s’agit aussi de l’une de ses plus importantes. La Cour d’appel a rejeté une partie de l’appel d’Habré contre le verdict prononcé en mai 2016 à son encontre par la cour de première instance des CAE. La cour avait alors jugé Habré coupable de crimes contre l’humanité, y compris de meurtre et de torture, perpétrés alors qu’il était président du Tchad entre 1982 et 1990. Sur un plan purement procédural, la Cour d’appel a acquitté Habré des accusations de viol qui pesaient contre lui, y compris de celui de Khadija Hasan, l’une des nombreuses victimes courageuses du régime d’Habré ayant apporté des preuves convaincantes lors du procès. Les magistrats ont jugé que son récit des quatre viols qu’Habré aurait commis à son endroit était crédible, mais ils ont fait valoir qu’à l’origine, l’acte d’accusation ne faisait mention d’aucune infraction de nature sexuelle. Les CAE ont été spécialement créées pour qu’Habré et ses complices puissent faire face à la justice, bien que seul l’ancien chef d’État tchadien ait été jugé. Des éléments indiquent que le procès d’Habré pourrait en inspirer d’autres. À Ouagadougou, au Burkina Faso, le procès de l’ancien président Blaise Compaoré et des membres de son gouvernement a commencé au début du mois. Ils sont accusés d’avoir joué un rôle important dans les massacres de manifestants lors du soulèvement populaire d’octobre 2014, soulèvement qui a conduit à la chute du gouvernement.



Les cas de la Guinée et de la Gambie En Guinée, les juges d’instruction enquêtent depuis sept ans sur le rôle joué par l’ancien chef d’état-major, Moussa Dadis Camara, et d’autres hauts fonctionnaires actuels ou passés, dans le massacre perpétré le 28 septembre 2009 dans un stade de Conakry. Ce jour-là, des membres des forces de sécurité ont tué plus de 150 manifestants pacifiques et violé plus de 100



150



Manifestants tués en Guinée le 28 septembre 2009



femmes. En mars dernier, l’un des anciens hauts responsables du régime,
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Rapport sur le Conseil de paix et de sécurité Aboubacar Sidiki « Toumba » Diakité, a été extradé du



montrer que même d’anciens chefs d’État peuvent être



Sénégal pour faire face à la justice guinéenne.



traduits en justice, indique Ngari. Il souligne également



Les juges guinéens sont surveillés de près par la Cour pénale internationale (CPI), laquelle se tient prête à intervenir en cas d’échec de leur part en vertu du principe de complémentarité. La CPI a ouvert en octobre



que les autorités gambiennes sont en train d’enquêter sur des fosses communes qui contiendraient les dépouilles de victimes présumées des atrocités de Jammeh. Ces charniers ont été découverts récemment



2009 une enquête préliminaire sur la situation en Guinée.



près de la capitale du pays, Banjul.



Elle se tient depuis à l’écart du dossier afin de permettre



« Nous assistons à diverses initiatives entreprises par



au pays de traiter lui-même cette question.



des victimes visant à traduire en justice d’anciens chefs



Les juges guinéens sont surveillés de près par la Cour pénale internationale, laquelle se tient prête à intervenir en cas d’échec de leur part « L’affaire avance lentement et n’a pas encore débouché sur un procès. Elle semble néanmoins sur le point de progresser grâce à un soutien accru du gouvernement au fil du temps » explique Elise Keppler, directrice associée du programme Justice internationale de Human Rights Watch. « Ce serait le premier procès du genre en Guinée ». En Gambie, la nouvelle administration du président Adama Barrow est en train d’analyser la responsabilité pénale des individus s’étant rendus coupables de meurtres, d’arrestations arbitraires, de torture et de



d’État qui n’auraient jamais auparavant vu l’intérieur d’une salle d’audience », déclare Ngari. « C’est tout simplement incroyable ». Ailleurs dans la région, d’autres avancées sont également à souligner sur le plan de la responsabilité juridique. Le procès du responsable du coup d’État qui a secoué le Mali en 2012, le général Amadou Haya Sanogo, et de 17 coaccusés, y compris d’autres membres de l’armée malienne, a débuté l’année dernière dans la ville de Sikasso, dans le sud du Mali. Les 18 individus sont accusés de l’enlèvement et du meurtre de 21 « bérets rouges », des membres du corps d’élite de l’armée, lesquels ont été détenus avant de disparaître entre le 30 avril et le 1er mai 2012. Ces 21 militaires étaient accusés d’avoir participé à un contre coup d’État le 30 avril.



disparitions forcées sous le régime de Yahya Jammeh,



Il convient également de rappeler le précédent que



l’ancien président que Barrow a battu lors des élections



constitue la condamnation en 2012 de l’ancien président



tenues l’an dernier. Barrow semble toujours hésiter



libérien Charles Taylor, par un tribunal spécial pour la



entre la voie de la justice et la voie de l’amnistie et de



Sierra Leone, pour crimes de guerre et crimes contre



la réconciliation.



l’humanité. Bien que Taylor ait été arrêté immédiatement après avoir quitté ses fonctions, il avait été inculpé alors
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Des fosses communes dans le collimateur de la justice



qu’il était encore président.



Allan Ngari, chercheur principal au sein de l’équipe de l’Institut d’études de sécurité, affirme cependant que



La justice pénale en marche dans toute la région



le récent succès du procès d’Habré, survenu après



Les avancées de la justice pénale à travers l’Afrique de



26 ans d’efforts obstinés de la part de ses victimes, a



l’Ouest soulèvent cependant, forcément, le problème de



changé la nature de la jurisprudence africaine et semble



la « justice du vainqueur », comme le souligne Ngari. En



avoir donné une impulsion aux démarches judiciaires



effet, l’on peut se demander si ces poursuites judiciaires



entreprises contre Jammeh. Certaines des victimes



sont toujours motivées par un désir authentique de



d’Habré ont récemment visité la Gambie en signe de



justice pour tous ou bien plutôt par une soif sournoise de



solidarité envers les victimes de Jammeh, pour leur



vengeance à l’encontre de ses ennemis.
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C’est probablement en Côte d’Ivoire que cette question



(respectivement la Guinée équatoriale et la Côte d’Ivoire)



se pose avec le plus d’acuité. Une guerre civile sanglante



pour répondre de leurs crimes présumés. L’affaire Habré



a déchiré le pays lorsque Laurent Gbagbo a refusé de



a néanmoins augmenté la pression à cet égard et a



céder le pouvoir au président Alassane Ouattara à la



démontré à quel point la justice pouvait avoir le bras long.



suite des élections présidentielles de novembre 2010. Entre décembre 2010 et mai 2011, au moins 3 000 civils ont été tués et plus de 150 femmes ont été violées. De graves violations des droits de l’homme ont été commises par des membres des deux camps rivaux.



Ngari fait également remarquer, avec raison, que le reste du continent a été jusqu’à présent largement préservé de cette vague de justice pénale internationale qui balaie l’Afrique de l’Ouest. Ailleurs, dit-il, le seul succès jusqu’ici a été la condamnation en 2016 par la CPI de



Pourtant, seuls des partisans de Gbagbo ont jusqu’ici



l’ancien vice-président de la République démocratique



été jugés, par des tribunaux ivoiriens ou par la CPI. Des



du Congo (RDC) Jean-Pierre Bemba. Bemba a été



enquêteurs ivoiriens ont porté des accusations contre



condamné pour des crimes de guerre et des crimes



certains gradés pro-Ouattara, mais aucun n’a été jugé.



contre l’humanité perpétrés en 2002 et en 2003 en



Selon Human Rights Watch, certains de ces militaires



République centrafricaine.



auraient même été promus. La CPI enquête également sur ces responsables militaires. Pendant ce temps, et ce depuis quelques années, Laurent Gbagbo et son complice Charles Blé Goudé sont jugés à La Haye pour crimes contre l’humanité. L’épouse de Laurent Gbagbo, Simone Gbagbo, a quant à elle été condamnée par un tribunal ivoirien pour son rôle dans les événements de 2011. Des doutes subsistent quant à l’équité de son procès.



Des enquêteurs ivoiriens ont porté des accusations contre certains gradés proOuattara, mais aucun n’a été jugé Ngari affirme néanmoins qu’en règle générale les processus judiciaires dans la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest sont vus comme jouissant d’une certaine indépendance vis-à-vis du pouvoir politique. Les huissiers



Le soutien vis-à-vis de la CPI est également nettement plus fort en Afrique de l’Ouest qu’ailleurs sur le continent. Ce fait a de nouveau été mis en évidence en janvier dernier, lorsque les dirigeants africains ont décidé, lors du sommet de l’UA, d’envisager une stratégie de retrait collectif des États africains de la Cour. Le Nigeria, le Sénégal et le Cap Vert ont formulé des réserves formelles face à cette décision, chose inhabituelle au sein de l’UA. De leur côté, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Mali, le Ghana et la Sierra Leone ont par la suite réaffirmé expressément leur engagement envers la CPI, de même que le Malawi, la Zambie, la Tanzanie, la RDC, le Lesotho et le Botswana en Afrique australe. Selon Reed Brody, un activiste dans le domaine des droits de l’homme, la condamnation d’Habré constitue « un message fort pour les tyrans : s’ils commettent des atrocités, ils ne seront jamais hors de portée de leurs



de justice réalisent ainsi une enquête sur les suspects



victimes, où qu’ils se trouvent ».



avant de les assigner devant un tribunal. Ngari met ces



« [O]ù qu’ils se trouvent », cela reste à voir. En ce qui



pratiques en contraste avec celles en vigueur dans des



concerne l’Afrique, peut-être serait-il plus juste de



pays comme l’Afrique du Sud dont le système est souvent



spécifier « où qu’ils se trouvent… en Afrique de l’Ouest ».



soupçonné d’être influencé par le pouvoir politique. On pourrait toutefois ajouter que, quelles qu’en soient les motivations réelles, tout acte de justice va dans le bon sens s’il est le résultat d’un procès équitable. L’enthousiasme soulevé doit également être tempéré par les doutes quant à savoir si Jammeh ou Compaoré, par exemple, seront extradés de leur lieu d’exil
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Vues d’Addis Les incertitudes financières peuvent-elles aider à améliorer le maintien de la paix en Afrique ? Prochainement, les États-Unis pourraient considérablement réduire leur budget d’aide au développement, avec notamment une réduction de 40 % de la contribution américaine au maintien de la paix des Nations unies et de 30 % des montants dédiés à l’aide extérieure globale. Que le Congrès américain approuve ou non ces coupures budgétaires proposées, les organisations telles que l’ONU et l’UA sont d’ores et déjà en état d’alerte. Les États-Unis (ÉU) sont un important bailleur de fonds des opérations de paix de l’UA et de l’ONU. En 2016, Washington a contribué à hauteur de 2 milliards de dollars US au budget du maintien de la paix de l’ONU. Les ÉU ont aussi aidé au financement des missions de l’UA comme la Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) en dégageant des centaines de millions de dollars. Si les financements de ces mécanismes sont effectivement coupés, la capacité des organisations internationales à déployer de nouvelles opérations de maintien de la paix voire à maintenir les missions existantes s’en trouvera diminuée.



Si les financements de ces mécanismes sont effectivement coupés, la capacité des organisations internationales à déployer de nouvelles opérations de maintien de la paix s’en trouvera diminuée Cependant, ces possibles coupures budgétaires interviennent à un moment où il est clair que les missions de l’UA ont besoin d’une meilleure orientation stratégique. Aujourd’hui, il n’existe ni document d’orientation ni doctrine globale pour ces opérations. Ces éventuelles compressions pourraient ainsi donner à l’Afrique l’occasion de revoir l’orientation stratégique de ses missions afin d’en améliorer l’efficacité.



$2 milliards Montant de la contribution américaine au maintien de la paix en 2016



Les défis à venir L’Afrique accueille actuellement la majorité des opérations de maintien de la paix déployées de par le monde. Neuf des 16 missions de maintien de la paix des Nations unies sont hébergées en Afrique. Les missions des Nations unies au Soudan du Sud, au Darfour, en République démocratique du Congo, au Mali et en République centrafricaine absorbent plus de 75 % du budget total du maintien de la paix des Nations unies.
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En outre, au cours des 20 dernières années, l’UA, les



processus, la définition des rôles, des fonctions, des



communautés économiques régionales (CER) et les



responsabilités et de la composition de la FAA devra être



mécanismes régionaux (MR) ont déployé une série



menée d’une manière critique. Des discussions à cet



d’opérations de paix complexes dans des pays comme le



effet sont déjà en cours au sein de l’UA.



Burundi, la République centrafricaine et la Somalie. Ces missions, qui font face de plus en plus souvent à des défis émergents, sont source d’importantes leçons quant aux lacunes des réponses africaines aux conflits, en particulier en ce qui concerne leur orientation stratégique.



L’UA a souvent déployé ses opérations de soutien à la paix dans des zones ne faisant pas consensus au sein du Conseil de sécurité de l’ONU



L’organisation s’implique dans différents types d’environnement, bien souvent dans des missions non traditionnelles, telles que des opérations de contreinsurrection. Ces interventions viennent brouiller les concepts d’imposition de la paix et de maintien de la paix. L’UA s’intéresse également de plus en plus à l’établissement et au renforcement des institutions étatiques et au déploiement d’opérations de stabilisation.



La FAA et la prédominance du prisme militaire Mais l’UA a encore beaucoup à apprendre. Bien que



Depuis sa création en 2002, l’UA a souvent déployé



l’organisation reconnaisse le caractère multidimensionnel



ses opérations de soutien à la paix dans des zones ne



des opérations de paix, la FAA est surtout vue sous un



faisant pas consensus au sein du Conseil de sécurité



prisme militaire. Dans les discussions sur la doctrine



de l’ONU, surtout là où des interventions plus robustes



des opérations de paix de l’UA, l’organisation devra



s’avéraient nécessaires. Le meilleur exemple à ce jour



donc mieux équiper les mécanismes dont elle dispose,



demeure l’incapacité de l’ONU à déployer une mission en



dont la FAA, afin qu’ils puissent pleinement agir de



Somalie, ce qui a mené à la mise en place de l’AMISOM



manière multidimensionnelle. Cela passe notamment



en 2007. L’ONU accorde pourtant un soutien substantiel



par l’inclusion de composantes civiles et policières,



à l’AMISOM.



mais également par l’élargissement de son champ



Réexaminer les doctrines de l’UA



d’application, de façon à englober, par exemple, la sécurité maritime et les menaces afférentes.



Les missions de paix de l’UA ont souvent été déployées sans orientation stratégique prévisible et dans des environnements en constante évolution. Les conflits actuels en Afrique obligent l’UA à réexaminer ce déficit doctrinal, ainsi que le fossé grandissant entre les pratiques actuelles des opérations de soutien de la paix (OSP) et les politiques et directives existantes de l’UA.



L’UA fait également face aux actes de terrorisme et d’extrémisme violent qui minent l’Afrique L’UA fait également face aux actes de terrorisme et d’extrémisme violent qui minent l’Afrique. Cette



Bien qu’un document-cadre portant sur la création de la



dimension n’est suffisamment abordée ni dans les



Force africaine en attente (FAA) ait été développé entre



opérations actuelles de soutien à la paix de l’UA ni dans



2001 et 2003, ce document n’a toujours pas été utilisé



les discussions sur l’opérationnalisation de la FAA. La



par l’UA. L’accent mis sur l’élaboration de ce document-



nécessité d’explorer cette problématique apparait de



cadre initial indique qu’aucune doctrine plus large sur les



plus en plus clairement dans la lutte de l’UA contre Al-



opérations de paix de l’UA n’a été développée.



Shabaab en Somalie, par le biais de l’AMISOM, et contre



L’UA doit engager de nouvelles discussions et développer une doctrine, des lignes directrices et



Boko Haram, lutte qui a donné lieu à la création d’une Force multinationale mixte.



des normes adaptées à l’évolution constante des



En outre, l’UA doit mieux coordonner ses différents



environnements africains. Dans le cadre de ce



mécanismes en lien avec ses opérations de soutien à la
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Rapport sur le Conseil de paix et de sécurité paix. Par exemple, la création en 2013 de la Capacité africaine de réponse immédiate aux crises (CARIC) a provoqué des confusions quant au rôle de la FAA. Les opérations de paix doivent être mieux intégrées à l’éventail plus large de réponses et d’outils prévus dans l’Architecture africaine de paix et de sécurité (AAPS). L’adoption d’une doctrine à même de fournir des orientations claires pour déterminer la portée et les limites des opérations de paix de l’UA est nécessaire. Un tel document assurerait le déploiement efficace des composantes militaire, policière et civile pour faire face à des situations spécifiques de crises et de conflits. Cela contribuerait également à rendre les opérations de paix efficientes et à réaliser plus de choses avec moins de ressources. Les possibles compressions budgétaires et les lacunes en termes d’orientation stratégique ne laissent pas le choix à l’UA : l’organisation doit refaire ses devoirs afin de mieux adapter ses mécanismes, de manière à mieux faire face aux conflits et aux crises en Afrique. Le nouveau président de la Commission de l’UA, Moussa Faki Mahamat, ne sera pas en reste. Il devra obtenir des États membres de l’UA la volonté politique requise pour amorcer les indispensables changements, lesquels devront à la fois rendre les politiques liées aux opérations de paix de l’UA plus efficaces et mener à l’adoption d’une nouvelle doctrine.
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Entretien avec le Rapport sur le CPS La sécurité maritime devrait être une priorité pour l’UA La lutte contre la piraterie au large des côtes somaliennes génère depuis quelques années la collaboration des plus importantes marines militaires du monde, des principales compagnies de transport maritime international, des gouvernements africains et des organisations et des acteurs de la société civile du continent. Cette collaboration a permis de réduire de manière drastique le nombre d’attaques signalées contre les navires marchands. Elle a également contribué à sensibiliser les pays africains à d’autres aspects de la sécurité maritime. Le 25 avril 2017, le CPS s’est réuni au niveau ministériel pour discuter de la sécurité maritime et de la façon de tirer parti de l’économie bleue. Le Rapport sur le CPS s’entretient de la stratégie maritime intégrée de l’UA avec Timothy Walker, l’expert de l’Institut d’études de sécurité dans ce domaine.



La piraterie a considérablement reculé dans la Corne de l’Afrique au cours des dernières années. À quoi peut-on attribuer ce succès ? J’aimerais juste commencer par une petite mise en garde. L’attribution du déclin de la piraterie n’est pas aussi simple qu’il y paraît. Comme vous l’avez souligné, la piraterie a considérablement reculé de manière générale, mais plus particulièrement en ce qui concerne les navires marchands et le transport maritime international. Cependant, nous ne disposons pas d’un portrait complet des risques continuels auxquels sont confrontés les petits navires locaux qui font leur commerce ou qui transitent dans les eaux somaliennes.



Vous confirmez toutefois qu’il y a bel et bien un déclin ? Au-delà de cette mise en garde, nous pouvons effectivement affirmer avec certitude que la piraterie a diminué grâce à la combinaison d’un certain nombre d’interventions et d’actions. Les communautés somaliennes sont de plus en plus réticentes à héberger des pirates, réduisant d’autant le nombre de ports, de lieux d’ancrage et de réseaux de soutien sur lesquels les pirates peuvent compter. Les patrouilles navales internationales ont joué avec efficacité leur rôle
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Rapport sur le Conseil de paix et de sécurité dissuasif. C’est ce qui ressort souvent des études basées



navires qui transitent au large des côtes somaliennes.



sur les témoignages de pirates détenus.



Je dois cependant ajouter qu’un nombre important de



Qu’en est-il des navires ?



boutres et de navires de pêche locaux ont été capturés et leurs équipages enlevés au cours des dernières



Les navires ont adopté de meilleures pratiques de gestion



années. D’autres n’ont probablement même pas signalé



et ont modifié certaines de leurs habitudes. Ils naviguent



leurs péripéties.



par exemple désormais plus vite et plus loin des côtes des navires dont la vitesse est plus élevée. L’idée est de



Quel rôle les États africains et les organisations du continent jouent-ils ?



réduire la vulnérabilité des navires face à des attaques.



Au niveau multilatéral, nombreux sont les États et les



Certains incidents récents semblent pouvoir être mis en



organisations qui ont réussi à coopérer et à coordonner



partie sur le compte de pratiques et de comportements



leurs actions pour créer des conditions propices à



risqués de la part des navires impliqués.



un recul de la piraterie. Aux niveaux national et sous-



somaliennes. Il est plus difficile pour des pirates d’aborder



Les navires ont modifié certaines de leurs habitudes. Ils naviguent par exemple désormais plus vite et plus loin des côtes somaliennes



régional, les États et les communautés économiques régionales ont élaboré des stratégies maritimes intégrées et ont adopté des codes de conduite. Le Code de conduite de Djibouti est un document d’importance pour l’Afrique de l’Est, tout comme le Code de conduite de Yaoundé pour l’Afrique de l’Ouest.



Par ailleurs, les navires ont souvent maintenant à leur bord



Si quelque chose de positif a pu découler, en quelque



un garde armé, habituellement un membre à la retraite



sorte, de la piraterie, c’est la plus grande volonté parmi



des forces navales travaillant pour une société de sécurité



les États de coopérer et de s’engager en faveur du



privée. Le risque de devoir combattre, ainsi que certaines



multilatéralisme. C’est cela qui, en retour, a renforcé



indications plus ou moins subtiles concernant le niveau de



les conditions ayant mené à une meilleure dissuasion.



protection d’un navire, comme le fait d’exhiber des armes



Ce genre d’initiative est louable, même si celle-ci n’est



ou de tirer un coup de semonce, font en sorte que la



pas allée aussi loin qu’elle aurait pu. Ce que je veux dire



plupart des pirates préfèrent ne pas attaquer.



par là, c’est que les États africains et les organisations



Les pirates sont-ils de plus en plus réticents à poursuivre leurs exactions ?



régionales du continent doivent maintenant être mieux soutenus et outillés afin d’être en mesure de mettre en place les conditions de sécurité requises pour renforcer



Il est probable que les pirates soient également usés par



le développement et la gouvernance maritimes. L’Afrique



les conditions maritimes auxquelles ils sont exposés,



a été relativement discrète, voire carrément absente, tout



en particulier pendant la mousson d’hiver, qui dure de



au long de ce processus de lutte contre la piraterie.



mai à septembre, ainsi que par la mauvaise navigabilité de leurs bateaux. L’ostracisme, les blessures subies lors de confrontations avec le personnel de sécurité, la capture par des patrouilles navales et l’incarcération et la possibilité, toujours présente, d’être tué en mer font de la piraterie une alternative trop risquée pour beaucoup. Par ailleurs, les rétributions, sous la forme de rançons, sont également de plus en plus incertaines.
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L’Afrique a été relativement discrète, voire carrément absente, tout au long de ce processus de lutte contre la piraterie Outre la piraterie, quelles sont les principales menaces à la sécurité maritime en Afrique ? D’éventuels litiges concernant les frontières maritimes



Avec le temps, tous ces facteurs combinés ont créé



pourraient s’envenimer s’ils ne sont pas identifiés et



une tendance à l’amélioration de la sécurité pour les



traités dès maintenant. De nombreux États n’ont pas
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à la sécurité maritime. Si ce problème n’est pas réglé, il



Les États membres de l’UA se sont réunis à Lomé en octobre 2016 pour discuter de la sécurité maritime. Qu’ont-ils décidé ?



peut avoir des conséquences néfastes sur le long terme.



Il faut souligner que le sommet a réuni des représentants



Il peut avoir une incidence sur la sécurité alimentaire d’un



de 52 pays africains, dont 17 chefs d’État, six chefs



grand nombre de personnes, surtout dans un contexte



de gouvernement et un vice-président. La Charte a



de croissance démographique. Il représente également



également remporté un vif succès : 31 pays en sont



un obstacle à la jouissance et à la sécurisation d’un



devenus signataires lors du sommet. Ce chiffre est



moyen de subsistance dont dépendent des millions



significatif pour deux raisons. La première est liée au



de personnes.



fait que jusqu’à récemment, nous nous bornions à



vraiment délimité leurs zones économiques exclusives. La pêche illégale est l’une des plus grandes menaces



D’éventuels litiges concernant les frontières maritimes pourraient s’envenimer s’ils ne sont pas identifiés et traités dès maintenant L’incapacité à coopérer représente une autre menace importante. Les États africains n’ont pas la capacité de faire face, de manière simultanée et permanente, à tous les types de crimes. Mais puisqu’un grand nombre de crimes sont de nature transnationale, il serait logique de faire en sorte que les solutions mises en place soient également de nature transnationale. La capacité à mettre en commun et à partager les compétences et les connaissances est essentielle pour assurer une réponse africaine efficace face aux défis sécuritaires. En renforçant la collaboration et la confiance, ces mesures permettraient à l’avenir de résoudre plus rapidement les différends d’ordre commerciaux ou frontaliers. Que ce soit au niveau bilatéral ou multilatéral, ces mesures doivent être mises en œuvre.



Les pays africains ont-ils conscience de cette menace ?



tourner le dos à la mer. La seconde raison est liée à l’indifférence apparente manifestée par le passé par les gouvernements à l’heure de signer et de ratifier d’autres instruments de l’UA en lien avec la sécurité, le développement et la gouvernance maritimes, tels que la Charte africaine des transports maritimes et la Charte africaine révisée des transports maritimes. La Charte reconnaît la nécessité de renforcer la coopération afin d’atteindre les objectifs de sécurité. Elle reconnaît également la nécessité pour les États et les partenaires africains de coopérer dans des domaines tels que la formation, l’éducation, le commerce et l’industrie. La Charte ne comprend pas autant de dispositions que l’on aurait pu espérer sur le développement et la gouvernance, mais les annexes de la Charte n’ont pas encore été publiées. Il faut espérer que ces annexes contiendront toutes les dispositions nécessaires pour permettre l’élaboration de la plupart des institutions nécessaires.



La Charte reconnaît la nécessité pour les États et les partenaires africains de coopérer



L’on constate une plus grande prise de conscience de l’importance d’avoir un domaine maritime sûr. L’on



Que doit-il se produire maintenant ?



constate également une plus grande reconnaissance



Chaque État signataire doit ratifier la Charte, laquelle



du fait que les délits commis en mer coûtent cher et



entrera en vigueur lors du dépôt du 15e instrument de



que leurs impacts sont transnationaux. Nous avons



ratification. Cela devrait se produire rapidement, mais



trop longtemps ignoré notre dépendance à l’égard



il est difficile de dire quand. La précédente charte



de la sécurité du transport maritime (pour réduire les



maritime, la Charte africaine révisée des transports



coûts, par exemple) ainsi que les avantages pouvant



maritimes, n’est toujours pas entrée en vigueur, car seuls



découler d’une politique ciblée de développement



huit pays signataires ont déposé les instruments de



économique durable.



ratification auprès de l’UA (elle a été signée en 2009).
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Rapport sur le Conseil de paix et de sécurité Les discussions du CPS doivent donc s’appuyer sur cette



L’Agenda 2063 démontre bien que la sécurité mène au



observation et doivent servir à faire comprendre à tous



développement et que le développement renforce la



les États membres l’importance de ratifier ces chartes



sécurité. A cet égard, espérons que l’importance de la



et ces conventions maritimes. Vu l’intérêt croissant pour



sécurité maritime sera reconnue et promue.



l’économie bleue et étant donné la menace réelle que



C’est aussi l’occasion de déterminer l’avenir du groupe



représentent la piraterie et les autres crimes commis en



de travail stratégique mandaté en 2014 lors du sommet



mer, de nombreux États devraient commencer à donner



de Malabo pour déterminer la mise en œuvre de



une plus grande priorité à la sécurité maritime et aux



la Stratégie AIM 2050. Tous les États membres de



politiques de développement maritime.



l’UA et les communautés économiques régionales



L’UA doit servir de phare pour guider les États dans la réalisation de leur destin maritime Cet intérêt devrait mener d’autres pays à signer et à ratifier la Charte, mais l’UA doit donner l’exemple et servir de phare pour guider les États dans la réalisation de leur destin maritime. Tout comme les États signataires de la Charte et les autres États membres de l’organisation africaine, les acteurs pertinents de l’UA, en particulier les comités techniques spécialisés en lien avec les affaires



doivent maintenant être encouragés à nommer des représentants pour prendre part à ce processus décisionnel, ou bien pour demander des clarifications quant au futur de ce groupe de travail. À partir de maintenant, le principal objectif des initiatives maritimes devrait être de déterminer à quel moment un bureau ou un département dédié aux affaires maritimes pourrait être établi au sein de l’UA. De nombreux acteurs de l’organisation continentale participent à la fois à l’amélioration de la sécurité maritime et à la création d’économies bleues. Il est nécessaire de créer un groupe, bien placé au sein de la structure de l’UA, qui est



maritimes, doivent se réunir et se mettre d’accord sur le



à même de faciliter et de soutenir la mise en œuvre des



contenu des annexes. Ils doivent finaliser leur rédaction et



stratégies maritimes, de maintenir les enjeux maritimes à



convenir de la composition d’un comité des États parties



l’ordre du jour du CPS et de l’UA dans son ensemble, et



chargé de surveiller la mise en œuvre de la Charte.



d’aider la Commission de l’UA à mettre en œuvre avec



Quelle doit désormais être la priorité des États membres du CPS ?



succès l’Agenda 2063.



La priorité des États membres du CPS doit être donnée à la relance du processus de mise en œuvre de la Stratégie africaine intégrée pour les mers et les océans– horizon 2050 (Stratégie AIM 2050), et la finalisation des annexes de la Charte de Lomé. Ces deux initiatives doivent être guidées par la reconnaissance du fait qu’elles mèneront à la création des économies bleues de l’Afrique. Tout retard dans la mise en œuvre de l’une ou de l’autre aura un impact négatif sur l’amélioration de la sécurité maritime en Afrique. Même les petits retards auront un impact à long terme, car leurs résultats doivent convaincre les États membres et la communauté internationale. Que la sécurité maritime soit abordée par le CPS est une bonne chose. Ce dossier est crucial pour la transformation économique à long terme de l’Afrique.
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